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QUESTION ÉCRITE E-3805/09
posée par Bernhard Rapkay (S-D)
à la Commission

Objet: Compatibilité de l'article 1, paragraphe 2, de la loi sur l'éducation des enfants du Land de 
Rhénanie du Nord-Westphalie avec le droit communautaire

Grâce à un citoyen du Land de Rhénanie du Nord-Westphalie (NRW), j’ai appris ce qui suit. 
L’article 1, paragraphe 2, de la loi en vigueur en NRW depuis le 1er août 2008 relative à l’éducation 
précoce et au potentiel des enfants (Kinderbildungsgesetz - KiBiz) – quatrième loi d’application de la 
loi sur les services de l’enfance et de la jeunesse (SGB VIII du 27.10.2007) –, dispose que la loi n’est 
applicable qu’aux enfants qui résident habituellement en NRW et qui ont une place dans un 
établissement en NRW (crèche, etc.).

D’après cette disposition, l’obligation de verser une aide à partir des fonds du Land est exclue pour 
les enfants qui résident habituellement dans un Land allemand ou dans un État membre de l’UE 
limitrophe.

D’après les informations de ce citoyen, en raison de cette disposition, des enfants de familles que ne 
résident pas habituellement en NRW ont dû quitter les établissements de NRW le 31.7.2008.

La situation pour les citoyens «non allemands» s’est aggravée avec un arrêté du ministère des 
générations, de la famille, des femmes et de l’intégration du 3.7.2008 qui modifie la disposition légale 
de la loi sur l’éducation des enfants de sorte que les enfants de ressortissants allemands qui résident 
à l’étranger, indépendamment du fait qu’ils aient vécu auparavant en NRW, en soient exclus.

Dans ce contexte, il existe des doutes quant à la compatibilité de cette disposition avec le droit 
européen, notamment le principe d’égalité de traitement et l’interdiction de discrimination, étant donné 
que les enfants de parents qui vivent à l’étranger, mais n’ont pas la nationalité allemande, sont exclus 
de cette aide.

Je prie donc la Commission de bien vouloir vérifier les points suivants:

1. La Commission est-elle déjà au courant de ces faits?

2. L’exclusion d’une aide d’enfants non allemands, vivant dans d’autres États membres de l’UE, 
contenue à l’article 1, paragraphe 2, de la loi en vigueur en NRW relative à l’éducation des 
enfants, est-elle compatible avec le droit communautaire?

3. Cette disposition légale est-elle compatible avec le droit européen, notamment le principe 
d’égalité de traitement et l’interdiction de discrimination?

4. La Commission envisage-t-elle de prendre des mesures à ce sujet?


